
 
Jean-Jacques Beuchat, prés. 
Ch. de Pontenet 4 
2735 Malleray      A tous les présidents 
       des clubs et centres de FriJuNe Tennis 
        
 
 
 
       Malleray, le 20 décembre 2010 
 
 
 
 
 
 
Elections 2011 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Comme vous avez pu le constater sur l’invitation à notre assemblée générale du 27 janvier 2011, des élections 
sont à l’ordre du jour. 
 
Après 18 ans passés comme président, au groupement Jurassien d’abord et à l’association FriJuNe ensuite, je 
souhaite me retirer et laisser la place à des forces nouvelles. 
 
Malgré de nombreux contacts avec des membres des clubs de FriJuNe NE et FriJuNe JU, je n’ai pas réussi à 
trouver la perle rare. Je me suis donc tourné vers FriJuNe FR où j’aurais trouvé Monsieur Yves Vonlanthen qui 
accepterait de reprendre mon poste en 2012, si personne d’autre n’est intéressé. Il serait d’accord de reprendre de 
suite la vice-présidence, actuellement vacante, afin de pouvoir se mettre au courant durant une année. 
 
Etant donné que la responsable 50+, Madame Eve Jost, et le responsable relève, Monsieur Laurent Beccarelli, ont 
décidé de se représenter et sont du canton de Fribourg, il serait souhaitable qu’une personne de l’une des deux 
autres régions puisse intégrer FriJuNe. J’invite donc toute personne intéressée à reprendre la présidence de bien 
vouloir s’annoncer auprès de moi d’ici au 15 janvier 2011. Il est bien clair que je me tiens à disposition pour une 
transition en douceur et suis prêt à occuper le poste vacant de vice-président durant une année afin de trouver un 
ou une vice-président/e à moins qu’une personne de votre club ou centre soit intéressée pour ce poste. 
 
La secrétaire, Madame Carine Morgenthaler, et le caissier, Monsieur Alain Beuchat, ont également décidé de 
démissionner pour l’assemblée. Le poste de secrétaire étant lié à celui du président, ce dernier sera repourvu de 
manière interne; par contre, toute personne intéressée à reprendre la caisse est le/la bienvenu/e et peut également 
s’annoncer auprès de moi d’ici au 15 janvier 2011. En cas de nomination de Monsieur Vonlanthen, les deux 
précités acceptent de continuer durant une année également. 
 
Au plaisir de vous retrouver à l’assemblée, je vous adresse, Madame, Monsieur, mes meilleures salutations. 
 
 
 
       Le président : 
 
       Jean-Jacques Beuchat 

 


